








 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de Gironde

Dossier suivi par : GAYDON Cecile
Objet : Plat'AU - PERMIS DE CONSTRUIRE

 

 
Numéro : PC 033214 25 00155 U3301
Adresse du projet :35 boulevard des roses Longarisse 33680
LACANAU 
Déposé en mairie le : 24/12/2025

Reçu au service le : 29/12/2025 
Nature des travaux: 04031 Construction de logement, garages
et/ou parkings

Demandeur :

Monsieur Bassi Paul
161 rue de l'école normale
33200 Bordeaux

Ce projet est situé dans le site inscrit listé en annexe. Les articles L.341-1 et R.341-9 du Code de
l'environnement et R.425-30 du Code de l'urbanisme sont donc applicables.
Ce projet, en l’état, étant de nature à altérer l'aspect de ce site inscrit, l'Architecte des Bâtiments de
France émet un avis défavorable. Par ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou observations
au titre du patrimoine, de l'architecture, de l'urbanisme ou du paysage.

 
Motifs de l'avis défavorable (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :       
   
NOTA : La parcelle concernée par le projet est située à Longarisse, en bord de lac. Elle accueille une annexe en
bois de faible dimension ayant fait l'objet d'une demande de permis de démolir (PD 033 214 25 00022 - en cours
d'instruction) et 5 arbres de haute tige (4 résineux et un feuillu)
 
(1) Ce projet est de nature à altérer le site inscrit des étangs girondins en raison de ses caractéristiques qui ne
sont pas compatibles avec la cohérence générale du site naturel protégé.
Le projet consiste en la construction de deux maisons jumelles accolées, composées chacune de deux corps de
bâti, et la réalisation de 4 places de stationnement. 
Or, de par :
- une occupation excessive de la parcelle qui implique la disparition du couvert végétal et le durcissement des
bords du lac, 
- un volume général massif de la construction et très visible depuis le lac, composé de 4 corps de bâti accolés
en R+1 soit de proportions trop imposantes par rapport aux maisons environnantes (majoritairement de petites
maisons en rez-de-chaussée),
- la réalisation d'un talutage modifiant l'aspect du terrain naturel bordant le lac,
- un manque d'intention d'aménagement paysager qui aurait pu aider à une insertion plus harmonieuse,
ce projet rompt avec les caractéristiques paysagères environnantes.
Par conséquent cette demande est refusée.
 
(2) Afin de préserver le caractère et à l'intérêt des lieux, la construction doit privilégier une implantation plus
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mesurée sur la parcelle, permettant de s'adapter concrètement à la forme et la topographie du terrain et de
limiter le durcissement excessif du site (masser au maximum les corps de bâti et simplifier la forme).
Un aménagement paysager en bord de lac est attendu afin de renforcer le couvert végétal à l’origine de la
protection du site. Ce projet de plantations doit anticiper les distances nécessaires au développement des
espèces et de leurs systèmes racinaires.
La composition architecturale doit être revue de manière à être compatible avec les caractéristiques des
paysages lacustres environnants (respecter un volume humble comme les petites maisons de villégiature, et
éviter les trop grandes proportions vitrées et les terrasses établies sur promontoire).

 Fait à Bordeaux
{{signature_placeholder}}

L'architecte des Bâtiments de France
Madame Mathilde HARMAND‚

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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Signé électroniquement
par Mathilde HARMAND
Le 25/02/2026 à 13:09



ANNEXE :
Site Inscrit de Étangs girondins
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Consultation de service

Service consultés : Suez - Agence Gironde
Dossier : PC0332142500155

Type consultation : Obligatoire
Objet consultation : Pour avis et/ou formulation de prescriptions
Informations complémentaires pour la consultation :
Date de consultation : 29/12/2025
Date de réception : 29/12/2025
Mode de consultation : Plat'AU

Prise en compte Plat'AU

11/02/2026 : [object Object]
Eau potable : Le projet peut être raccordé par un branchement avec traversée de chaussée (sous réserve
d'autorisation de voirie). Le compteur d'eau potable sera positionné en limite du domaine public/privé.
Assainissement :Le projet peut être raccordé par un branchement avec traversée de chaussée (sous réserve
d'autorisation de voirie). Le regard assainissement sera positionné en limite du domaine public/privé. Suivant
l'altimétrie de la construction, un poste de relevage privé pourra être nécessaire. En parallèle, des travaux de
création de branchement, le demandeur devra régler à la collectivité (mairie ou syndicat selon les cas) la PFAC  qui
est la Participation au Financement de l'Assainissement Collectif. Cette redevance non fiscale est destinée au
financement des projets en matière d'assainissement.

Avis

Date limite de réponse : 29/01/2026
Date de réponse : 11/02/2026
Avis du service : Pas d’avis - à motiver dans la partie Fondement de l’avis (Observations)

Compléments

Réponse tacite: Non
Auteur de l'avis : CELHAY Jérémy
Hypothèse :
Fondement :
Complément : Eau potable : Le projet peut être raccordé par un branchement avec traversée de chaussée (sous
réserve d'autorisation de voirie). Le compteur d'eau potable sera positionné en limite du domaine public/privé.
Assainissement :Le projet peut être raccordé par un branchement avec traversée de chaussée (sous réserve
d'autorisation de voirie). Le regard assainissement sera positionné en limite du domaine public/privé. Suivant
l'altimétrie de la construction, un poste de relevage privé pourra être nécessaire. En parallèle, des travaux de
création de branchement, le demandeur devra régler à la collectivité (mairie ou syndicat selon les cas) la PFAC  qui
est la Participation au Financement de l'Assainissement Collectif. Cette redevance non fiscale est destinée au
financement des projets en matière d'assainissement.
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Enedis
38 rue de Breteil 
33320 EYSINES

enedis.fr

SA à directoire et à conseil de surveillance
Capital de 270 037 000 € - R.C.S. de Nanterre 444 608 442
Enedis – 4 Place de la Pyramide
TSA 25001
92030 PARIS LA DEFENSE cedex
Enedis-DOC-AU0.1V300

Madame, Monsieur,

Vous nous avez transmis la demande d’instruction de l’autorisation d’urbanisme PC0332142500155 concernant la parcelle 
référencée ci-dessous :

Adresse : 35, boulevard des roses
Longarisse
33680 LACANAU

Référence cadastrale : Section CR  , Parcelle n° 0042
Nom du demandeur : Bassi Paul

Nous avons instruit cette demande sans disposer de la puissance de raccordement nécessitée par le projet. Compte tenu du type de 
projet, nous avons basé notre réponse sur l’hypothèse d’une puissance de raccordement de 12 kVA monophasé.

Nous vous informons que, sur la base des hypothèses retenues pour notre analyse, le raccordement de ce projet au réseau public de 
distribution nécessite un branchement. 

Cette réponse est donnée à titre indicatif et est susceptible d’être revue dans le cas :
• de la non obtention des servitudes de passage éventuellement nécessaires ;
• de la non obtention des autorisations administratives ou de prescriptions administratives ;
• d’une évolution du réseau électrique depuis la date de la demande en objet ;
• d’une évolution de la demande du pétitionnaire (puissance, situation…).

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sincères salutations.

Christopher NADIM

Votre conseiller

 

Enedis Mairie de LACANAU 
avenue de la Liberation
33680 LACANAU

Téléphone : 0969321899 
Télécopie :
Courriel : cuau-aqn@enedis.fr

Interlocuteur : NADIM Christopher

Objet : Réponse concernant l’instruction d’une autorisation d’urbanisme

EYSINES, le 29/12/2025

http://www.enedis.fr/


 
 

 

 

 
 

A l’attention du service Urbanisme 
De la commune de Lacanau 
31 av de la libération 
33680 LACANAU 
Saint-Laurent-Médoc, 
Le 16 janvier 2026 

  

  

 Objet : Avis pour le dossier d’urbanisme PC 0332142500155 

 

Madame, Monsieur, 

 

Je fais suite à votre consultation pour avis. 

 

Les caractéristiques actuelles de votre projet sont les suivantes : 

 

- Principale(s) Parcelle(s) concernée(s) : CR 42 

- Construction de deux logements d’habitation (suite à démolition du 

précédent) desservi par une voie communale carrossable (déjà) accessible 

aux camions de collecte 

- Point de collecte déjà existant 

 

Aussi, en application des réglementations en vigueur, le SMICOTOM rend un  

☒  AVIS FAVORABLE 

☐  AVIS DEFAVORABLE 

Motif(s) / Limite(s) : --- 

 

Nos prescriptions : 

 

- Les bacs individuels devront être présentés pour la collecte en bord de 

voirie publique au niveau du boulevard des roses sans gêner la circulation 

et remisés dans la propriété après collecte.  

 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes respectueuses salutations. 

 

 

Dylan Coutou-Picard 

 

 

 

Commune concernée : 

Lacanau 

 


